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La mise en service de la fibre optique est programmée au 20 novembre

Une réunion d’informations au public est prévue le jeudi 22 novembre à 18 h 30 à la salle des fêtes.

La mise en service de la fibre optique est programmée au 20 novembre

C’est sous la présidence du maire, Marie-Thérèse Broca-Lannaud que s’est tenue le 31 octobre la séance du Conseil Municipal qui comportait neuf délibérations, plus
une dixième qui s’est ajoutée après accord à l’unanimité de tous les Conseillers Municipaux.

Le Conseil Municipal donne l’autorisation au club Sportif de Bâton et de Canne de combat-artistique « La Re-Volte » d’utiliser gracieusement la salle des fêtes, le
mardi et jeudi de 19 h à 21 h, pour effectuer les séances d’entraînement sans l’utilisation du chauffage. L’accord est donné pour signer  une convention relative à
l’accès à la plate-forme de dématérialisation des procédures de marchés publics pour des montants supérieurs à 25 000 € avec le Centre de Gestion du Gers pour la
somme de 150 € par an. Une autre convention est validée avec le Syndicat intercommunal d’intérêt scolaire de Gondrin-Courrensan relative à la mise à disposition
d’un éducateur territorial pour effectuer la pratique sportive auprès des enfants de l’école primaire à raison de 195 heures annuelles.

Quant à la Maison de santé, quatre avenants sont signés pour un montant global de 7 840 € HT. Ils concernent des travaux non prévus qui seront réalisés par les
entreprises SAS Morello, Eurl Manoer charpentes, Sarl Nin et Sarl APICS.

Concernant la Commission Locale des Charges Transférées (CLECT), l’attribution de compensation de la Commune en 2017 sera de 202  445 € et le Conseil
Municipal d’approuver le principe d’une clause de revoyure en 2019 portant sur les Attributions de Compensation 2018.

La dixième délibération concernait l’acceptation du devis du Syndicat d’Energie du Gers d’un montant de 1 834 € HT pour l’extension du réseau électrique du poste
situé contre l’église jusqu’à la Maison de Santé.

Au chapitre des questions diverses, le maire informe que la mise en service de la fibre optique est prévue au 20 novembre et qu’une réunion d’information au public
aura lieu le jeudi 22 novembre, à 18 h 30, à la salle des fêtes. De son côté, Bernard Lapeyre révèle que le columbarium est terminé et comporte 12 cases
supplémentaires.

Le maire Marie-Thérèse Broca-Lannaud et Henri Lassis devant le
columbarium qui comporte 12 cases supplémentaires.
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